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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L3221-2, L.3221-3, 3ème 

alinéa, et L.3221-11. 

Vu le Décret n°2018-1225 du 24 décembre 2018 portant diverses mesures relatives aux contrats de la 

commande publique. 

Vu le Décret n°2019-259 du 29 mars 2019 portant modification de diverses dispositions codifiées dans 

la partie réglementaire du code de la commande publique. 

Vu le Code la Commande Publique entré en vigueur au 1er avril 2019 . 

., 

Vu la délibération du Conseil Départemental en date du 1er Juillet 2021, déclarant Monsieur 

Christophe RAMOND, élu en qualité de Président du Conseil départemental du Tarn. 

Vu la délibération du Conseil Départemental en date du 1er Juillet 2021 portant délégation de pouvoir 

à Monsieur Christophe RAMOND, en sa qualité de Président du Conseil départemental du Tarn. 

Vu l'arrêté du 15 mars 2023, portant délégations de signature du Président du Conseil départemental 

du Tarn. 

Considérant que Madame Caroline PIQUE MAL occupe, depuis le 1 er janvier 2023, les fonctions de 

Directrice de la Maison Départementale de !'Autonomie ; 

Considérant que Monsieur Sébastien ANTUNES occupe, depuis le 2 novembre 2023, les fonctions de 

Directeur adjoint de la Maison Départementale de !'Autonomie; 

Considérant les modifications apportées à l'organigramme de la collectivité. 

ARTICLE 
1 ER 

ARRÊTE 

Les modifications ci-après sont apportées à l'arrêté susvisé du 15 mars 2023. 

ARTICLE2: 

Au regard des modifications apportées à l'organigramme de la collectivité et considérant que Madame 

Caroline PIQUEMAL occupe, depuis le 1er janvier 2023, les fonctions de Directrice de la Maison 

Départementale de !'Autonomie et que Monsieur Sébastien ANTUNES occupe, depuis le 2 novembre 

2023, les fonctions de Directeur adjoint de la Maison Départementale de !'Autonomie ; les délégations 

de signature de la Direction de la Maison Départementale de !'Autonomie sont modifiées comme suit: 

PUBLIE LE 18/10/2024
















